
3. Compte financier

3.1. EUR

Taux créditeur(4) EURIBOR 1 mois - 1%
Paiement Trimestriel
Taux débiteur 10,50%
Paiement Mensuel

3.2. U.S. DOLLAR

Taux créditeur(4) SOFR 1 mois - 1%
Paiement Mensuel
Taux débiteur 10,50%
Paiement Mensuel

4. Fiscalité

Sous la rubrique ‘fiscalité’ sont uniquement visées les taxes belges. Des taxes étrangères 
peuvent également être d’application. Le traitement fiscal repris ici est celui applicable à une 
personne physique résidente fiscale belge au 1er janvier 2024. Par ailleurs, une taxe annuelle 
sur comptes-titres à hauteur de 0,15% peut-être due lorsque la valeur moyenne du compte-
titres sur une période de référence donnée dépasse le seuil d’un million d’euros. Ce seuil 
s’appréhende par compte et non par titulaire. 

4.1. Comptes financiers

Précompte mobilier TOB

Intérêts 30% Achat Vente

- -

4.2. Comptes à terme

Précompte mobilier TOB

Intérêts 30% Achat Vente

- -

4.3. Obligations et bons de caisse

Précompte mobilier TOB

Intérêts 
(coupons)

30% Achat(5) Vente(5)

0,12% 
(max. 1 300 EUR)

0,12% 
(max. 1 300 EUR)

4.4. Produits structurés(6)

Précompte mobilier TOB

Intérêts 30% Achat(5) Vente(5)

Plus-values 30% 0,12% 
(max. 1 300 EUR)

0,12% 
(max. 1 300 EUR)

Liste des Tarifs Gestion Discrétionnaire & Conseil
Aperçu des services et des produits payants en vigueur à partir du 08.08.2025
Remplace la Liste des Tarifs Gestion Discrétionnaire & Conseil  
du 12.02.2025

Les tarifs (en EUR) et commissions (en %) des produits et services 
s’entendent TVA (21%) exclue lorsque celle-ci est d’application.

1. Gestion discrétionnaire (ALL-IN-FEE sur base annuelle)(1)(2)

FULL BONDS CONSERVATIVE BALANCED GROWTH FULL EQUITIES

Discretionary Profile Fund 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%

< 1 000 000 EUR 1,10% 1,10% 1,20% 1,30% 1,30%

≥ 1 000 000 EUR 0,70% 0,90% 1,00% 1,10% 1,20%

≥ 2 000 000 EUR 0,60% 0,80% 0,90% 1,00% 1,10%

≥ 4 000 000 EUR 0,50% 0,60% 0,70% 0,80% 0,90%

2. Gestion conseil en placements (ALL-IN-FEE) (n’est plus commercialisée depuis le 01/01/2024)(1)(3)

FULL BONDS CONSERVATIVE BALANCED GROWTH FULL EQUITIES

Commission
HTVA

Frais de 
transaction

Commission
HTVA

Frais de 
transaction

Commission
HTVA

Frais de 
transaction

Commission
HTVA

Frais de 
transaction

Commission
HTVA

Frais de 
transaction

≥ 2 000 000 EUR 0,50% 0,30% 0,50% 0,30% 0,60% 0,40% 0,65% 0,45% 0,70% 0,50%

≥ 4 000 000 EUR 0,45% 0,25% 0,45% 0,25% 0,50% 0,30% 0,60% 0,35% 0,60% 0,40%

≥ 6 000 000 EUR 0,40% 0,20% 0,40% 0,20% 0,45% 0,25% 0,50% 0,30% 0,55% 0,35%

(1) �Tarifs applicables à tout nouveau contrat conclu à partir du 10.02.2025. Le détail de la 
composition de la commission all-in-fee est fourni dans le Règlement du service.

(2) �Le all-in-fee est calculé trimestriellement et est de minimum 900 EUR par trimestre complet 
encouru. En cas de suspension du contrat all-in-fee, les frais de suspension sont de 0,50%. Les 
frais de suspension sont calculés trimestriellement et sont de minimum 500 EUR par 
trimestre complet encouru. La banque reversera intégralement au client les avantages, 
extournes ou rétrocessions qui lui sont payés par les fonds gérés. 
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(3) �Le all-in-fee s’élève à minimum 350 EUR et 150 EUR par trimestre complet encouru.
(4) �Le taux créditeur ne peut pas être négatif. Un timbre fiscal est appliqué. Les intérêts 

créditeurs d’un compte US DOLLAR sont payés si ≥ 0,50 USD/mois.
(5) �Sur le marché secondaire.
(6) �Certains produits structurés peuvent cependant être soumis à une TOB de 0,35%  

(max. 1.600 EUR) à l’achat ou la vente. Veuillez-vous référer à la fiche technique du produit.


